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RÉSUMÉ

Le premier objectif de cette étude est de fournir un ordre de grandeur de l'étendue et de la localisation des surfaces que l'on peut juger
déficitaires en matière organique.
L'état des lieux présenté ici est basé sur l'utilisation des données issues d’une synthèse nationale des analyses de terre (Schvartz et
al., 1997 ; Walter et al., 1997).
Ce déficit est estimé en fonction de l'abaque de Rémy et Marin-Laflèche (1974) qui indique un taux en matière organique souhaitable
en fonction de la texture du sol. Par cette méthode, nous estimons les surfaces déficitaires en matière organique comprises entre 6 à
7,7 millions d'hectares de terres arables, sur 19,5 millions d'hectares nationaux. Elles se situent principalement dans le Bassin Parisien,
le Centre, le Nord, la Haute Normandie, l'Aquitaine, Midi-Pyrénées, les Haut et Bas Rhin. Le pourtour Méditerranéen et la Vallée du
Rhône apparaissent relativement déficitaires mais ces résultats demandent confirmation (Base de données lacunaire sur ces zones et
modèles peu adaptés à ces régions).
Une estimation des quantités d'amendements organiques nécessaires à un redressement de 10 % (sur 10 ans d'apports) du taux de
matière organique sur les surfaces déficitaires a requis la mise en œuvre de modèles simples d'évolution de la matière organique dans
les sols : modèles de Hénin-Dupuis (1945) et Andriulo et al., (1999). Les résultats indiquent que 3,7 à 5,5 millions de tonnes de matière
organique humifiée seraient nécessaires à ce redressement.
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SUMMARY

ESTIMATE OF ORGANIC MATTER DEFICIT IN FRENCH ARABLE SOILS AND OF POTENTIAL NEEDS OF ORGANIC
AMENDMENTS

This article deals with assessment of the organic matter deficit in French agricultural soils and with their potential need of organic
amendments. This work uses data from a national review of soil tests (Schvartz et al., 1997 ; Walter et al., 1997).
The first goal of this study is to provide a rough estimate on the extension and localisation of areas which can be considered in organic
matter deficit. This evaluation is based on Rémy and Marin-Laflèche 's formula (1974) which indicates a desirable organic matter rate
depending on soil texture (figure 2). Thus, we estimate that 6 to 7,7 million hectares of arable soils (out of 19,5 million hectares of
arable soils in France) are affected by organic matter deficit (figure 8). Those areas mainly correspond to large scale farming areas.
The estimation of organic amendments amounts needed for a 10 % increase (+10% of the initial rate within 10 years) was based on
two basic soil organic matter models : one by Hénin-Dupuis (1945) (figure 3) and the other by Andriulo et al., (1999) (figure 4). We
found that 3,7 to 5,5 million tons of humified organic matter would be necessary for the expected redressing (figure 9).

Key-words
Soil organic matter, models, soil tests, organic amendment, mineralisation

RESUMEN
EVALUACIÓN DEL DÉFICIT EN MATERIA ORGÁNICA DE LOS SUELOS FRANCESES Y DE LAS NECESIDADES POTENCIALES
EN ABONOS ORGÁNICOS

El primer objetivo de este estudio es facilitar una estimación de la extensión y de la localización de las superficies que se pueden
considerar deficitarias en materia orgánica.
El inventario presentado aquí se basa sobre los datos resultantes de una síntesis nacional de los análisis del suelo (Schvartz et al
1997 ; Walter et al 1997).
Este déficit se estima en función del ábaco de Rémy y Marin-Laflèche (1974) que indica la proporción de materia orgánica deseable
según la composición del suelo. De acuerdo con este método, estimamos que las superficies deficitarias en materia orgánica abarcan
entre 6 y 7,7 millones de hectáreas de suelo cultivable, de los 19,5 millones de hectáreas nacionales. Se sitúan principalmente en las
regiones de la Cuenca Parisina, del centro y del norte del país, de Alta Normandía, de Aquitania, de Pirineos Meridionales, de Alto y
Bajo Rin. El perímetro mediterráneo y el Valle del Ródano se consideran relativamente deficitarios, pero sus resultados necesitan
confirmación (la base de datos relativa a estas áreas está incompleta y los modelos poco adaptados a estas regiones).
Con el fin de calcular la cantidad de abono orgánico necesario para aumentar en un 10 % la proporción de materia orgánica en las
superficies deficitarias (en 10 años de aportes), es necesaria la implantación de modelos simples de evolución de la materia orgánica
en los suelos : modelos de Hénin Dupuis (1945) y Andriulo et al (1999). Los resultados indican que, para esta recuperación, serán
necesarios entre 3,7 y 5,5 millones de toneladas de materia orgánica humificada.
Palabras claves
Materia orgánica del suelo, modelos, análisis del suelo, abono orgánico, mineralización



Ces dernières années furent l'occasion d'une réactuali-
sation des préoccupations concernant le sol (Boiffin et
Stengel 1999), ce "patrimoine à ménager" selon

l'Institut Français de l'Environnement (Anonyme, 1998). La bais-
se des teneurs en matière organique (MO) des sols était annon-
cée comme catastrophique dans les années 70 et 80, du fait de
la baisse des restitutions organiques et de leur dilution par
approfondissement du labour. Le phénomène n'a pas eu de
répercussions directement sensibles sur les rendements et a eu
par conséquent peu d'écho auprès de la profession agricole.

Aujourd’hui, plusieurs études locales font le constat de
baisses du taux de matière organique des sols français au
cours des dernières décennies (Balesdent, 1996). De même, la
dégradation des qualités biologiques des sols est à l'ordre du
jour (Chaussod, 1996) et les conséquences non agricoles de
l'érosion des parcelles (inondations boueuses, contamination
des ressources en eau potable…) suscitent de plus en plus de
réactions. Sans être le seul facteur explicatif de ces phéno-
mènes, la MO du sol, apparaît comme un élément incontour-
nable dans ce contexte agri-environnemental, au travers de
ses différents rôles tant physique (structure du sol) que chi-
mique (nutrition minérale des cultures) et biologique (activité
biologique du sol) (Balesdent, 1996). Les réserves organiques
du sol peuvent être considérées comme un capital à entretenir
et améliorer, dans le cadre d'une gestion durable des agro-sys-
tèmes.

Dès lors, il paraît important d'évaluer le statut organique des
sols français par rapport à un niveau jugé souhaitable, de quanti-
fier le déficit par rapport à ce niveau et d'aborder le problème du
redressement des zones déficitaires. L'ébauche d'un état des
lieux quantitatif et spatialisé des besoins paraît nécessaire, à
l'heure où les restitutions par épandage de fumier sont moins
nombreuses, et alors que de nouveaux gisements d'amende-
ments organiques(1) surgissent ou s'organisent, dans le cadre de
la valorisation organique promue par le gouvernement dans sa
politique des déchets.

Cette démarche quantitative peut être complétée par les tra-
vaux de caractérisation qualitative des amendements organiques
qui se sont récemment développés (Linères et Djakovitch, 1993;
Robin, 1997) et qui apportent les outils d’une meilleure estimation
du pouvoir des amendements organiques à produire de la MO
stable (pouvoir humigène).

Enfin, un autre regain d'intérêt pour la MO du sol se trouve,
avec une perspective plus globale, dans la considération des
réserves organiques en tant que réserve de carbone (Smith,
Powlson et al., 1997) en rapport avec la problématique de l'effet
de serre.

L'étude présentée ici peut constituer un nouvel apport à la
réflexion globale concernant la gestion de la MO. En estimant,
au niveau français, les surfaces cultivées déficitaires en MO,
cette étude vise à fournir une ébauche de réponse quantitative, à

Évaluation du déficit en matière organique des sols français 67

Étude et Gestion des Sols, 8, 1, 2001

donner des repères dans un domaine où les références synthé-
tiques sont rares voire inexistantes.

L'idée est de mettre à profit les outils existants (modèles et
base de données), en étant conscient de leurs limites, en atten-
dant que les programmes de recherche de plus grande ampleur
qui se mettent en place ne fournissent leurs premières données
(Réseau national de mesure de la qualité des sols).

Basée sur l'utilisation de données issues de la synthèse
nationale des analyses de terre (Schvartz et al., 1997; Walter et
al., 1997), l'étude que nous présentons ici a deux objectifs :
- estimer, au niveau français, les surfaces cultivées déficitaires
en MO par rapport à un taux agronomiquement optimal, dépen-
dant de la texture du sol.
- évaluer les apports en MO nécessaires dans l'hypothèse d'un
redressement partiel des taux déficitaires.

Les modèles de Hénin-Dupuis (1945) et de Andriulo et al.,
(1999) sont mis en œuvre pour modéliser l'évolution de la MO
des sols.

MATÉRIEL ET MÉTHODES

Synthèse nationale des analyses de
terre (BDAT)

La base de données utilisée pour nos calculs est issue de la
synthèse nationale des analyses de terre sur la période
1990-1994(2) (Walter et al., 1998). Cette synthèse est la compila-
tion de l'ensemble des analyses de terre effectuées par 27 labo-
ratoires français agréés par le Ministère de l'Agriculture.

La base de données des analyses de terre (BDAT) publiée
par l’AFES rassemble 3 134 332 analyses de terre effectuées
entre le 01.01.1990 et le 31.12.1994. Cette période d'étude de 5
ans a été retenue pour minimiser les risques d'avoir deux ana-
lyses de la même parcelle.

Une agrégation des données à l'échelle administrative du
canton(3) a été retenue pour deux types de raison : d’une part,
elle assure l’anonymat des données de base; d’autre part, elle
concilie les nécessités conjointes de disposer d’un effectif suffi-
sant de données au sein des entités de base et de limiter leur
variabilité interne (Walter et al., 1998).

(1) : Amendement organique : Produit d'origine végétale ou animale et
végétale, apporté principalement pour améliorer les propriétés physiques et
l'activité biologique des sols.
(2) : Nommée Base AFES dans la suite de l'article
(3) : La superficie moyenne d’un canton dans la base AFES est de 17600 ha.



qui permettent de classer les échantillons dans le triangle de texture. La
texture sert à déterminer la "densité apparente cantonale" dont dépen-
dront les besoins en MO. Cette densité apparente est déduite de la clas-
se texturale selon les estimations du Service de cartographie des sols de
l'Aisne (Baize, 2000) (tableau 1).

Le taux de matière organique des sols est estimé à partir de la
mesure de la teneur en carbone (C) de l'horizon de surface (MO = 1,72
X C). Nous prenons en compte le décile inférieur, le quartile inférieur, la
médiane, le quartile supérieur et le neuvième décile des mesures du taux
de carbone. Nous considérons que ces valeurs sont respectivement
représentatives de 10 %, 15 %, 25 %, 25 %, 25 % des surfaces canto-
nales, dans le cas de ce que nous appelons l'hypothèse basse. Pour
l'hypothèse haute, nous considérons qu’elles sont respectivement
représentatives de 17,5 %, 20 %, 25 %, 20 %, 17,5 % des surfaces.

Détermination des surfaces déficitaires en matière
organique en fonction d'un seuil

La signification agronomique du niveau de MO est interprétée grâce

Le regroupement des analyses selon un découpage
cantonal permet de disposer de résultats pour 2881 can-
tons, soit 82 % du nombre total de cantons français.

Base de données retenue pour 
le calcul : base ORVAL

La base ORVAL est issue de la base de données
AFES: dans un souci de représentativité, n'ont été rete-
nus dans la base ORVAL que les statistiques des cantons
pour lesquels on dispose d’au moins 10 mesures du taux
de MO et 10 analyses de la teneur en argile (MO et argile
sont deux paramètres primordiaux pour la suite des cal-
culs).

On dispose de la distribution cantonale en quantiles
(en quartiles et déciles) des résultats des analyses phy-
siques et chimiques effectuées.

Ainsi, la base ORVAL contient les statistiques des don-
nées portant sur 1580 cantons français dont la surface
totale représente 51 % de la surface totale nationale.
Ces informations portent sur 225283 mesures de teneur
en MO et 103745 mesures de teneur en argile.

Les données d’entrée des calculs
Nous présentons ici les données de la base ORVAL

qui ont été utilisées dans les différents calculs.
La première donnée est la surface totale cantonale

(Source INSEE). Les surfaces totales considérées pour
notre étude sont la Surface Agricole Utile (SAU) totale
moins les surfaces toujours en herbe (STH) ; ceci com-
prend les terres labourées et les cultures permanentes à
l’exclusion des prairies permanentes. Ne disposant de
cette information qu'au niveau départemental, nous avons
supposé que la proportion cantonale (SAU-STH)/Surface
totale était la même que la proportion départementale.
Cette proportion est donc appliquée aux surfaces totales
cantonales pour obtenir les SAU et STH cantonales.

Au total, les cantons inclus dans la base ORVAL repré-
sentent 59 % des 19,5 millions d'hectares de la SAU-STH
nationale. Cette représentativité est variable selon les
départements et la figure 1 indique la part de la SAU-STH
départementale représentée dans la base de données
ORVAL.

Pour les teneurs en argile et en calcaire, nous
considérons la médiane des mesures effectuées sur un
canton comme étant la valeur cantonale. Ces données
sont utilisées pour le calcul des coefficients de minéralisa-
tion de l'humus.

La texture de sol la plus représentée au niveau canto-
nal (texture modale) est supposée représentative de la
texture sur l'ensemble du canton. Les classes de textures
sont définies en fonction des fractions granulométriques
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Figure 1 - Carte indiquant la représentativité de la base de données
utilisée pour les calculs
Figure 1 - Representativness of the data base used for calculation.



aux résultats des travaux effectués à l'INRA de Laon par Rémy
et Marin-Laflèche (1974). Ils ont déterminé une classification des
teneurs en MO selon les teneurs en argile et en calcaire (figu-
re 2). Cet abaque, appelé RML dans la suite de l’article, a été
défini par ses auteurs en admettant que les niveaux souhaitables
de matière organique dans les sols étaient d'autant plus élevés
que leur teneur en calcaire était forte et que leur teneur en argile
était faible ou forte.

Nous utilisons la limite inférieure du niveau "satisfaisant" de
l'abaque(4) comme seuil pour définir les sols dont la teneur en
MO est déficitaire. Cette estimation est basée sur la comparai-
son de chacun des quantiles des teneurs en MO (décile inférieur,
quartile inférieur, médiane, quartile supérieur et neuvième décile)
avec ce seuil. Nous définissons les proportions de surfaces can-
tonales déficitaires correspondant à l’hypothèse basse et à
l’hypothèse haute. On obtient dès lors, une fourchette d'évalua-
tion des surfaces déficitaires en appliquant les règles de décision
suivantes :
(1) Si le premier décile est supérieur au taux satisfaisant de
RML, alors nous considérons que
• 0 % de la SAU-STH cantonale est déficitaire, pour l’hypothè-
se basse.
• 5 % de la SAU-STH cantonale est déficitaire, pour l’hypothè-
se haute.
(2) Si le quantile Q (tableau 2) est inférieur au taux satisfaisant
de RML et que les quantiles suivants sont supérieurs à ce taux
satisfaisant, alors, nous considérons que
• X % de la SAU-STH cantonale est déficitaire (tableau 2),
dans le cas de l’hypothèse basse.
• Y % de la SAU-STH cantonale est déficitaire (tableau 2),
dans le cas de l’hypothèse haute.

A titre de comparaison, nous présentons également les
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(4) : Ce seuil sera nommé taux satisfaisant de RML dans la suite de l'article.

Texture Densité apparente
Sableuse 1,35
Sablo-limoneuse 1,4
Sablo-argileuse 1,5
Limoneuse 1,35
Argilo-sableuse 1,55
Argileuse 1,45
Argilo-sableuse 1,4

Tableau 1 - Valeurs retenues pour la densité apparente en
fonction de la texture du sol
Table 1 - Values used for soil density dependant on soil texture
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Figure 2 - Classification des teneurs en MO en fonction des
teneurs en argile et en calcaire (Rémy et Marin-Laflèche, 1974)
Figure 2 - Classification of OM rates depending on the clay
and carbonate rates (Rémy et Marin-Laflèche, 1974)

Q X Y
Hypothèse basse Hypothèse haute

Premier décile 10 17,5
Quartile inférieur 25 37,5
Médiane 50 62,5
Quartile supérieur 75 82,5
Neuvième décile 90 95

Tableau 2 - Représentativité, en % de la surface cantonale,
des différents quantiles de la teneur en MO selon les
hypothèses.
Table 2 - Quantiles representation depending on the
hypothèses low and high, in % of the cantonale surface.

Exemple du mode de lecture du tableau :
Selon ce tableau, si le premier décile de la teneur en MO est inférieur au taux
satisfaisant de RML et que le quartile inférieur est supérieur à ce taux
satisfaisant, alors
- 10 % de la surface cantonale est considéré comme déficitaire en MO, dans le
cas de l’hypothèse basse,
- 17,5 % de la surface cantonale est considéré comme déficitaire en MO, dans
le cas de l’hypothèse haute.
Si le premier décile de la teneur en MO est supérieur au taux satisfaisant de
RML, on reproduit le même raisonnement avec le quartile inférieur et ainsi de
suite…



x : apport annuel de matière organique, en tonnes de matière
sèche ;
K1 : coefficient isohumique, dépend de la nature des apports
organiques ;
K2 : coefficient de minéralisation, dépendant des conditions
pédoclimatiques.

Le coefficient K2 est issu de la formule de Rémy et Marin-
Lafléche (1974), établie pour le Nord de la France:

K2 = 1200 / ((Argile + 200) . (0,3 . CaCO3 + 200)) (2)(5)

Rémy et Viaux (1982) ont établi une estimation plus précise
de ce coefficient en fonction de la température du sol, mais, pour
son application à l'ensemble du territoire français nous ne pre-
nons pas en compte la variation de K2 en fonction de ces condi-
tions climatiques.

Modèle de Andriulo et al., (1999) : 
modèle à deux compartiments

Ce modèle considère deux fractions de matière organique
humifiée (figure 4), ayant chacune une vitesse de minéralisation
spécifique. On suppose qu'une partie de la matière organique
est active, et que l'autre est inerte biologiquement ou qu'elle se
dégrade extrêmement lentement (Mary et Guérif, 1994). Le pas
de temps de ce modèle est également l’année.

Ce modèle a été proposé par Andriulo, Mary et Guérif (1999)
et repris par Wylleman (1999). Nous l'appellerons modèle AMG.

L'évolution du stock de carbone peut alors s'écrire :

yt = ys + yAO . e-Kt + K1 . x . (1-e-Kt) / K (3)

où
yt : quantité de matière organique humifiée dans le sol au temps
t, en tonnes d’humus;
t : le temps, en années ;
yS : quantité de matière organique humifiée stable dans le sol à
t = 0, en tonnes d’humus ;
yA0 : quantité de matière organique humifiée active dans le sol
à t = 0, en tonnes d’humus ; y0 = ys + yAO

x : apport annuel de matière organique, en tonnes de matière
sèche ;
K1 : coefficient isohumique, caractéristique de la composition
des résidus organiques
K: coefficient de minéralisation de la fraction active.

Pour la proportion des deux compartiments de MO, nous
retenons la proportion adoptée par Wylleman (1999) en Picardie
ainsi que Mary et Guérif (1994) à Rothamsted (GB) : la part
stable de la MO représente 2/3 du stock initial : ys = 2/3 . y0

De plus, une nouvelle formulation du coefficient de minérali-
sation a été validée sur des essais au champ (Mary et al., 1999)

résultats d'une autre estimation des surfaces déficitaires. Cette
estimation est réalisée directement sur l'intégralité des 274014
mesures de teneurs en MO de la base AFES, sans effectuer
d'agrégation cantonale. Par commodité de calcul, nous fixons à
2 % le seuil en deçà duquel la teneur en MO est jugée déficitai-
re. Ce seuil correspond grossièrement au taux satisfaisant de
RML pour les sols argilo-calcaires, sols les plus couramment
rencontrés en France. Le résultat obtenu ne sera donc accep-
table que pour son ordre de grandeur.

Nous faisons l'hypothèse que la proportion du nombre d'ana-
lyses déficitaires (<2%) dans un département est égale à la pro-
portion de la surface départementale déficitaire en MO.

Les modèles de l'évolution de la matière
organique

Nous avons retenu deux modèles décrivant l'évolution des
matières organiques dans les sols à l'échelle de plusieurs
années. Le choix se porte sur des modèles simples qui n'intè-
grent que des données pédologiques, les seules dont nous dis-
posions précisément dans le cadre de notre étude. Les
modèles plus complexes existants prennent en compte de
nombreuses données additionnelles telles que la température
du sol ou son humidité, le type de culture et de pratiques agri-
coles, la concentration en éléments nutritifs…, autant de para-
mètres qui ne peuvent être considérés aisément à une échelle
nationale (Paustian et al., 1997, Mac Guire et al., 1995 ; Wu et
Mac Gehan, 1998).

Les modèles que nous avons retenus sont :
• Le modèle de Hénin-Dupuis (1945) qui est classiquement uti-
lisé en France (Boiffin et al., 1986)
• Le modèle de Andriulo et al., (1999) qui est une évolution
récente du précédent.

Modèle de Hénin et Dupuis (1945) : 
modèle monocompartimental

Il s'agit d'un modèle monocompartimental (figure 3) qui décrit,
avec un pas de temps d’une année, l'évolution de la matière
organique du sol dont la dynamique est supposée homogène. Le
stock de MO du sol au temps t (yt) est augmenté par un flux
d'humification (K1 x), issu de la décomposition des résidus orga-
niques (matières organiques fraîches). Ce stock est diminué par
un flux de minéralisation qui est supposé proportionnel au stock
de MO du sol (K2 yt).

La formule de Hénin-Dupuis peut être présentée comme suit :

yt = y0 . e-K2t + K1. x. (1- e-K2t) / K2 (1)

où
yt : quantité de matière organique humifiée dans le sol au
temps t, en tonnes d’humus ; y0 : quantité de matière organique
humifiée dans le sol au temps t = 0 en tonnes d’humus
t : le temps, en années ;
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(5) : Argile et CaCO3 = teneurs en argile et calcaire en pour mille.



et intégrée au modèle de simulation sol-plante STICS (Brisson
et al., 1998). Comme pour K2, nous considérons K indépendant
des conditions climatiques:

K = 10200 / ((Argile+110) . (CaCO3+600))(5) (4)

Hypothèse de redressement des zones
déficitaires

Dans les cas où la teneur en MO des sols est considérée
comme insuffisante par rapport au seuil satisfaisant de Rémy et
Marin-Laflèche, nous évaluons les apports en MO nécessaires
pour entamer le redressement de ces taux. L'objectif global est
de remonter de 10 % la teneur mesurée en MO des sols
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jugés précédemment déficitaires, et ce, en 10 ans d’apport
d’amendements organiques.

L'estimation que nous réalisons implique une hypothèse
importante : nous considérons comme teneurs initiales les
teneurs de la période 1990-94 contenues dans la base de don-
nées ORVAL et supposons que ces teneurs sont à l’équilibre.

Les formules de Hénin-Dupuis et AMG sont appliquées en
supposant que les systèmes de culture restent identiques
pendant les 10 ans de redressement (à l’exception des apports
correctifs de MO), et sont identiques à ceux qui ont abouti à la
teneur en MO à l’équilibre. Nous considérons une profondeur de
labour moyenne de 25 cm. Les modèles utilisés n'intégrant pas
de données climatiques, le climat est supposé uniforme sur
l'ensemble du territoire français.

Résidus 

organiques

x

Matière organique 

humifiée du sol

yt

K1 x

CO2

K 2 y t

Modèle de Hénin-Dupuis (1945) 

Figures 3 et 4 - Représentations schématiques des modèles de Hénin-Dupuis et Andriulo et
al. Ces schémas indiquent les flux de matière organique arrivant et quittant le sol.
Figures 3 and 4 - Simplified schemes of the models of Hénin-Dupuis and Andriulo et al.
Those schemes show the flux of OM towards and from the soil.

Résidus

organiques

x
Matière organique « active »

humifiée du sol
1/3 y t

K1.x

CO2

K.1/3.yt

Modèle de Andriulo et al., (1995)

Matière organique « stable »
humifiée du sol

2/3 y t

Yt : Stock de MO dans le sol au temps t –
MO stock in the soil at t time
x : Apport de MO – OM input
K1 : Coefficient d’humification – Humification
coefficient
K2 et K : Coefficients de minéralisation –
Mineralisation coefficients.



car
y10, 10 % = 1,1y0

Ainsi

Q = K’1. X’ - K1 . x = ((1,1y0 - y0 . e-10.K
2) . K2 / (1 - e-10.K

2)) - K2 . y0

soit
Q = 0,1y0 . K2 / (1 - e-10.K

2)

De même, dans le cas de l'utilisation de la formule de
Andriulo et al., d'après la formule (2), on a :

Q = 0,1y0 . K / (1 - e-10.K)

Les besoins en MO humifiée à apporter pour le redressement
sont ensuite sommés pour chaque canton.

Extrapolations des résultats cantonaux
Les résultats cantonaux d’estimation des surfaces déficitaires

et des quantités de MO à apporter sont sommés département
par département. Le résultat obtenu est extrapolé à l’ensemble
de la surface départementale. Cette extrapolation est faite de
façon proportionnelle à la surface départementale représentée
dans la base de données.

Afin d’assurer la pertinence des résultats départementaux
obtenus par extrapolation, on leur adjoint un indice de confiance,
à savoir, la part de la surface départementale effectivement
représentée dans la base de données.

Les résultats nationaux sont également obtenus par extrapo-
lation à l'ensemble des départements métropolitains, des résul-
tats obtenus sur les départements représentés dans la base de
données. Cette extrapolation est effectuée proportionnellement à
la surface des départements représentés dans la base, la SAU-
STH des départements représentés correspondant à 94,7 % de
la SAU-STH nationale. La même extrapolation est opérée sur les
résultats de l’estimation des surfaces déficitaires par rapport au
taux fixe de 2 %.

Mode de calcul
Nous disposons, pour chaque canton, des données rappe-

lées dans le tableau 3, avec à chaque fois une valeur supposée
représentative pour l'ensemble du canton. La figure 5 en rappel-
le les utilisations dans les différentes phases de calcul.

On calcule la proportion de surface cantonale déficitaire (Cf.
raisonnement explicité dans le tableau 2). Les formules de
Hénin-Dupuis et AMG sont ensuite appliquées pour chaque
quantile de teneur en MO présentés plus haut, et pour les hypo-
thèses haute et basse. Conservons à l’esprit que chaque quanti-
le correspond à une proportion de la superficie du canton.

Dans le cas de l'utilisation de la formule de Hénin-Dupuis,
d'après la formule (1), la quantité annuelle (Q) de MO humifiée à
apporter pour assurer le seul redressement est égale à la diffé-
rence entre la quantité annuelle de matière organique humifiée à
apporter pour un entretien et un redressement de 10 %, et la
quantité annuelle de matière organique humifiée à apporter pour
un simple entretien.

Méthode de calcul de Q:
- Soit la formule (1) pour un simple entretien(6) :

y10, 0 % = y0 = y0 . e-10.K
2 + K1 . x . (1 - e-10.K

2) / K2

d'où K1 . x = K2 . y0

- Soit la formule (1) pour un entretien et un redressement(7) de
10 % sur 10 ans (la MO apportée peut être de nature différente
du premier cas, d’où l’usage de K’1 et x’) :

y10, 10 % = y0 . e-10.K
2 + K’1 . x’ . (1 - e-10.K

2) / K2

d’où

K’1. x’ = (y10, 10 % - y0 . e-10.K
2). K2 / (1 - e-10.K

2)

= (1,1y0 - y0 . e-10.K
2) . K2 / (1 - e-10.K

2)
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(6) : y10, 0 % est la teneur en MO après 10 ans, avec un objectif d’entretien (7) : y10, 0 % est la teneur en MO après 10 ans, avec un objectif de redressement
de 10 %

Données Echelle Mode de représentation Origine
Surface totale Cantonale 1 par canton INSEE
Teneur en argile Cantonale Médiane Base AFES
Teneur en calcaire Cantonale Médiane Base AFES
Texture Cantonale Mode Base AFES, Triangle GEPPA.
Densité apparente Cantonale Dépend de la texture Bibliographie
Coefficient de minéralisation K2 Cantonale 1 par canton Rémy et Marin-lafléche (1974)
Proportion de SAU-STH Départementale INSEE

Tableau 3 - Tableau récapitulatif des données prises en compte dans le calcul et de leur origine
Table 3 - Overview table of data used for calculation with their origin



Étude de sensibilité
Nous avons mené une étude de sensibilité sur les formules

de Hénin-Dupuis et AMG afin de mettre en évidence les para-
mètres dont les variations ont les impacts les plus importants sur
le résultat final. Pour cette étude, nous nous sommes intéressés
aux variations des quantités de MO humifiée nécessaires au
redressement des taux de MO dans le cas d'un "canton moyen
fictif". Ce canton moyen est défini en affectant aux valeurs des
différents paramètres la moyenne de chacun des paramètres(8)

de la base de données ORVAL.
On attribue huit valeurs à chacun des paramètres alternative-

ment testés. Ces valeurs sont réparties sur toute la gamme des
valeurs que chaque paramètre pourrait vraisemblablement
prendre (tableau 4). Cette étude de sensibilité a été réalisée
dans le cas d'une hypothèse basse, les autres paramètres que
celui étudié conservant leur valeur moyenne.
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RÉSULTATS

Étude de sensibilité
Bâties sur le même schéma, les formules de Hénin-Dupuis et

AMG ont des sensibilités similaires aux variations des para-
mètres : la figure 6 représente, pour chacun des deux modèles,
les variations de la quantité de MO humifiée nécessaire au
redressement des parcelles du canton moyen fictif.

Les taux d'argile et de calcaire ressortent comme ayant une
forte influence sur le résultat, liée aux fondements du modèle : ils

Surface cantonale

Proportion de SAU-STH

Médiane teneur en argile 

et en calcaire

Texture modale

Teneur en MO

1er décile

Quartile inférieur

Médiane

Quartile supérieur

9ème décile

Surfaces
déficitaires 

Besoin en MO 
de redressement

Densité apparente
Teneur en MO 

souhaitable

K
2

K

Abaque de Rémy et
Marin-Laflèche

Modèle de HD ou AMG

Résultat
Résultat

intermédiaire
Modèle utilisé

Légende

Données issues
de la base 

Figure 5 - Schéma synthétique des estimations spatiales et modèles utilisés.
Figure 5 - Global scheme of spatial estimates and models used

(8) : SAU-STH = 42% de la surface cantonale totale ; Texture Argilo-limoneuse,
Argile = 21,45%, calcaire = 3,12%, Densité apparente = 1,37, 
Taux MO: 1er décile :1,82%, 1er quartile = 2,18%, médiane = 2,68%, 
3e quartile = 3,40%, 9ème décile = 4,34% ; K2 = 1,29 ; K = 5,43



servent à définir directement les surfaces déficitaires,
en modifiant le seuil du déficit (formule de Rémy et
Marin-Laflèche) et interviennent également dans le cal-
cul des coefficients de minéralisation K et K2.

Le temps de redressement et le pourcentage de
redressement viennent ensuite comme des para-
mètres importants avec des poids similaires. Ceci sou-
ligne l'importance du choix des hypothèses de redres-
sement.

La profondeur de labour et la densité apparente
apparaissent enfin comme des paramètres dont les
variations influent le moins sur le résultat cantonal.

Surfaces déficitaires en matière
organique

La figure 7 présente les départements peu ou pas
du tout représentés dans la base de données. On
recense 32 départements pour lesquels moins de
20 % de la SAU-STH départementale est représentées
par les cantons de la base de données ORVAL.

En comparant les teneurs en MO de la base de
données ORVAL à l'abaque de RML, on estime que le
déficit de MO, par rapport au taux satisfaisant de RML,
concernerait une surface selon les hypothèses haute
et basse comprise entre 6 et 7,7 millions d'hectares de
terres arables sur les 19,5 millions de SAU-STH natio-
nale (figure 8), soit 31 à 39,5 % de cette SAU-STH.

Les zones proportionnellement les plus déficitaires
et pour lesquelles les bases de données sont correcte-
ment renseignées, concernent le Bassin Parisien dans
sa plus grande extension, le Centre, le Nord et la
Haute Normandie, l'Aquitaine et le Midi-Pyrénées, les
Haut et Bas Rhin.

On peut rapprocher ces résultats de celui obtenu
en déterminant les surfaces déficitaires par rapport à
une teneur de 2 % et en se basant sur l'intégralité
des données disponibles dans la base de données
AFES. Dans ce cas, on estime à 6,6 millions d'hec-
tares les surfaces dont les teneurs n'excèdent pas
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profondeur de labour
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Figure 6 - Etude de sensibilité de l’influence des paramètres du modèle
retenu sur l’estimation de la quantité de MO humifiée nécessaire pour le
redressement du "canton moyen".
Figure 6 - Sensibility study of the influence of model parameters on the
amount of OM necessary for increasing "mean county" OM rate. 

En abscisse : l'amplitude de variation de chaque paramètre est parcouru
en 8 intervalles égaux entre les valeurs extrêmes de variation (Cf. tab. 4).
En ordonnée, Quantité de MO humifiée pour le redressement (+10 % de
la MO) du "canton moyen". L'indice 100 correspond au résultat obtenu
quand tous les paramètres sont à leur valeur moyenne.

Abscissa : Variation of each parameter through 8 equal intervals between
their extreme variation values (Cf. tab.4).
Ordinate : OM amount necessary for increasing "mean county" OM rate
(+10% of initial rate). The rate 100 corresponds to the result reached
when all the parameters have their mean value. 



2 % de MO. Ce calcul plus grossier vient corroborer le calcul
précédent car leurs ordres de grandeur sont comparables.

Apports en matière organique pour un
redressement

L'estimation des apports en MO nécessaires pour un redres-
sement de 10 %, sur 10 ans, du taux initial sur les zones défici-
taires a été effectuée selon les deux modèles présentés :

Avec la formule de Hénin-Dupuis, les apports sont estimés
entre 3,7 et 4,5 millions de tonnes de MO humifiée par an.
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Avec la formule de AMG, les apports sont estimés entre 4,5
et 5,5 millions de tonnes de MO humifiée par an. La figure 9 en
expose la répartition en tonnage total par département dans le
cas de l’hypothèse basse.

La différence de résultat entre les deux formules correspond
à la différence d'évaluation de la quantité de MO minéralisée

Paramètre Valeur minimale Valeur maximale Pas de la variation
Densité apparente 1 1,7 0,1
Profondeur de labour 17,5 cm 35 cm 25 cm
Argile 0 % 70 % 10 %
Calcaire 0 % 70 % 10 %
Temps de redressement 2,5 ans 20 ans 2,5 ans
de redressement 0 35 5 %

Tableau 4 - Intervalles de variation des différents paramètres pour l'étude de sensibilité
Table 4 - Intervals of Variation for the parameters of the sensivity study

Départements mal représentés

Figure 7 - Carte des départements pour lesquels moins de
20 % de la SAU-STH est représentée dans la base de données
Figure 7 - Map of the departments for which less than 20 % of
the arable surface is represented in the data base

Pourcentage de la (SAU - STH) départementale
0 - 20 %
20 - 60 %
> 60 %

Départements mal représentés

Figure 8 - Estimation des surfaces déficitaires en MO par
département. Les départements grisés sont ceux pour lesquels
moins de 20 % de la SAU-STH est représentée dans la base
ORVAL
Figure 8 - Estimate of surfaces in OM deficit (by department)



respond à 18 tonnes par an d'un fumier moyen de bovin (K1 de
20 % et MO/MB = 16,5 %, soit 54 tonnes tous les 3 ans) ou à 4,8
tonnes de compost (K1 de 50 % et MO/MB(9) = 25%, soit 14,8
tonnes tous les 3 ans).

DISCUSSION
Les diverses hypothèses adoptées au cours de notre raison-

nement sont récapitulées dans le tableau 5. La volonté de tra-
vailler à une échelle nationale explique bon nombre de ces hypo-
thèses et imposait les extrapolations opérées. Ces hypothèses
conditionnent les divers résultats présentés et en sont fonda-
mentalement indissociables. Nous en discutons certaines ci-des-
sous.

Fiabilité de la base de données et 
des extrapolations

La base de données AFES (dont est issue la base ORVAL)
résulte d’une synthèse de mesures faites dans les laboratoires et
commandées par des agriculteurs. L’échantillonnage de cette
base n’est donc pas maîtrisé et sa représentativité est délicate à
évaluer. L’élaboration de la base ORVAL (par sélection des can-
tons suffisamment représentés) vient renforcer cette représenta-
tivité des données utilisées même si elle réduit leur couverture
géographique.

En terme de répartition géographique des analyses et donc
des bases de données, on remarque principalement deux phé-
nomènes:
- d'importants vides correspondant soit à des zones de faible
activité en matière d'analyses de terre (par exemple le Massif
Central) soit à des zones couvertes par des laboratoires
n'ayant pas communiqué de résultats correspondant à la pério-
de d'étude,
- deux zones très riches en analyses, reflétant les localisations
des équipes de travail de la synthèse nationale des analyses
de terre (le Nord et la Bretagne).

La littérature ne fait pas état de travaux similaires qui pour-
raient venir corroborer nos sources de données. Ceci souligne l'in-
térêt du programme national de mesure de la qualité des sols mis
en place sous l'impulsion des Ministères de l'Agriculture et de la
Pêche et de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement.
Ce programme prévoit l’installation d’un réseau de surveillance
national des sols français avec une maille de 16 km.

Notre étude n'est qu'une "photographie" de la situation à un
moment donné. Il serait pertinent d'intégrer cette démarche dans
une perspective plus évolutive, pour suivre les évolutions des
teneurs en MO. Un complément et une actualisation de la base
AFES seraient, dans cette optique, très bénéfiques.

annuellement, au sein de la MO apportée lors du redressement.
Par sa définition, le coefficient de minéralisation K (Modèle AMG)
est en moyenne 3 à 4 fois supérieur au coefficient K2 (Modèle
Hénin-Dupuis) mais porte sur la part active de la MO du sol soit
1/3 du stock. Globalement, le modèle AMG estime donc de
façon légèrement supérieure et de façon plus réaliste (Mary et
Guérif, 1994; Andriulo et al., 1999) la minéralisation de la MO.

La répartition des quantités de MO nécessaires au redresse-
ment correspond aux zones estimées déficitaires précédem-
ment. Les besoins peuvent être exprimés en quantité totale par
département, ce qui pourrait être utile dans le cadre d'une ges-
tion des ressources en MO, alors qu'une représentation des
besoins rapportés à l'hectare donne une idée des apports théo-
riques moyens à effectuer au niveau parcellaire. Dans les cas
les plus élevés, les valeurs atteignent 600 kg de MO humifiée
par ha et par an (PACA, Ile de France, Midi Pyrénées). Cela cor-
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Tonnes par an

1 - 25 0000
25 000 - 120 000
120 000 - 400 000

Départements mal représentés

Figure 9 - Estimation, selon le modèle d’Andriulo et al., des
quantités des MO humifiée à apporter pour un redressement
de 10 % en 10 ans. Cas de l'hypothèse basse. Résultat global
en tonnes par département.
Figure 9 - Estimate, with Andriulo’s model, of humified OM
amounts necessary for 10 % increasing within 10 years. Low
hypothese. Global result in tons by department).

(9) : MB : Matière brute



Étude de sensibilité
L'étude de sensibilité menée dans notre étude montre l'impor-

tance de pouvoir disposer des teneurs en argile et calcaire. La
façon dont ces critères sont pris en compte dans nos calculs cor-
respond grossièrement à travailler sur des sols fictifs, aux carac-
téristiques recomposées. Nous associons en effet des caracté-
ristiques moyennes et les supposons représentatives de
certaines surfaces. Il n'est ainsi pas pris en compte les corréla-
tions éventuelles entre facteurs. Il apparaît donc qu'un travail
similaire mené sur les données originelles émanant des mêmes
mesures présenterait l'intérêt d'intégrer ces corrélations.

Choix de l'abaque de Rémy et Marin-Laflèche
L'abaque de Rémy et Marin-Laflèche est perfectible, en parti-

culier pour les sols méditerranéens, justement ceux pour les-
quels notre base de données comporte quelques lacunes. Il est
largement utilisé en France pour l'interprétation de routine des
analyses de sol. Bien qu’ancien et peu documenté quant à son
domaine de validité, cet abaque n'a pas encore pu être remplacé
par une autre référence similaire d'interprétation d'analyse de sol
et de conseil aux agriculteurs.

Limites inhérentes aux modèles
Notre souci n'a pas été de valider l'un ou l'autre des deux

modèles utilisés. Nous avons retenu le modèle de Hénin-Dupuis
qui présente l'intérêt de disposer de nombreuses références en
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France et qui est simple à mettre en œuvre. Différentes études
ont mis en évidence les limites de ce modèle (Boiffin et al.,
1986; Plénet et al., 1993; Mary et Guérif, 1994; Andriulo, 1995) :
sur-estimation des stocks de MO à court terme après mise en
culture ou quand les restitutions organiques sont fortes, sous-
estimation à long terme ou quand les restitutions sont faibles. A
moyen terme, 13 ans d’après Andriulo (1995), le modèle mono-
compartimental ne peut être définitivement rejeté. C'est pourquoi
nous l'avons conservé.

Ces études montrent, entre autres, que le coefficient K2 varie
avec l'importance des restitutions organiques, et concluent que
la MO du sol est hétérogène du point de vue de sa dynamique
d'évolution (Andriulo, 1995). Mary et Guérif (1994) mettent en
évidence qu'un modèle à deux compartiments est un modèle de
substitution intéressant et permet de tenir compte du fait que "la"
MO du sol est hétérogène: elle peut être subdivisée en plusieurs
compartiments ayant des vitesses de décomposition différentes.
La plupart des modèles plus complexes simulant l'évolution de la
MO du sol sont basés sur ce concept (Balesdent, 1996, Powlson
et al., 1996; Smith et Smith et al., 1997; Paustian et al., 1997).
Le modèle AMG en est une version basique.

Une limite commune à nos deux modèles vient du fait que
ces modèles sont plutôt paramétrés pour les sols du nord de la
France et ne sont que relativement peu adaptés aux sols médi-
terranéens. Une adaptation de ces modèles (paramétrage…)
serait donc nécessaire (dans le cas où la base de données dis-

Phase du calcul
Base de données AFES

Base de données ORVAL

Calcul des zones déficitaires

Calcul des apports pour un redressement

Hypothèses

• (SAU-STH)/Surf. totale départementale
= (SAU-STH)/Surf. totale cantonale
• Médianes des mesures considérées

représentatives du canton
• Quantiles des teneurs en MO

représentants une part des surfaces
cantonales (Hypothèse haute et
hypothèse basse).

• Redressement de 10 % en 10 ans des
teneurs mesurées déficitaire

• Climat uniforme sur tout le territoire
• Y0 = teneur à l’équilibre
• Systèmes de culture stables
• Profondeur de labour de 25 cm

Sources d’approximations
• Non maîtrise de l’échantillonnage
• Couverture incomplète
• Résultats des mesures 

à l’échelle cantonale
• Sélection des cantons représentatifs 

(10 mesures de MO et argile)

• Abaque de Rémy et Marin-Laflèche

• Modèles de Hénin-Dupuis et d’Andriulo
et al.,

• Extrapolation des résultats cantonaux au
niveau départemental puis national

Tableau 5 - Rappel des hypothèses et des sources d’approximations prises en compte dans nos calculs
Table 5 - Summary of the hypothesis and approximation sources included in our calculations



Ce choix de 10 % est discutable à l'échelle d’une parcelle
prise individuellement car les apports dépendent alors du taux
actuel de MO et non pas de l'ampleur du déficit. Mais, on peut
considérer que l'application à un niveau global d'une telle hypo-
thèse entraîne des compensations entre les parcelles très défici-
taires et les parcelles très peu déficitaires. En effet, en prenant
en compte les différences entre les taux initiaux de MO et les
taux après redressement, on obtient une distribution (coefficient
de distribution des données) quasi-symétrique (figure 10). Nous
pouvons donc considérer que par sommation, les apports que
nous estimons forts dans le cas des parcelles peu déficitaires
(apports correspondant à 10 % d’un taux élevé), sont compen-
sés par les apports que nous estimons faibles dans le cas des
parcelles fortement déficitaires (apports correspondant à 10 %
d’un taux faible). Ainsi, les résultats présentés dans cette étude
seraient a priori plus fiables quand ils sont pris au niveau natio-
nal qu'à l'échelle départementale. Une utilisation des résultats à
l’échelle régionale voire départementale imposerait une étude de
la distribution des données à ces échelles.

A titre de comparaison, l'hypothèse des 10 % de redresse-
ment peut être confrontée à d'autres hypothèses:

poserait de données suffisantes concernant les régions méditer-
ranéennes).

Objectif de redressement
L'objectif fixé n'est pas d'atteindre partout et tout de suite le

taux jugé satisfaisant. Le taux de 10 % de redressement a été
choisi pour différentes raisons:
• D'un point de vue agronomique, il représente un redresse-
ment progressif des teneurs en MO, conseillé dans la pratique,
ne modifiant que progressivement les équilibres du système
sol-plante et les conditions physico-chimiques du milieu de cul-
ture.
• Ce taux correspond à une réalité commerciale et technique,
du point de vue des agriculteurs qui devraient mettre en œuvre
des chantiers de redressement de leur parcelle : la teneur
moyenne en MO des parcelles déficitaires de la base de don-
nées retenue est de 1,61 % de MO. Redresser de 10 % en 10
ans un sol à 1,61 % impose un apport exogène de 0,7 tonnes
de MO humifiée par hectare et par an soit un apport de l'ordre
de 17 tonnes d'amendement organique tous les 3 ans (K1

= 50 %, MO/MB = 25 %).
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Figure 10 - Distribution de la différence (en % de MO) entre les taux de MO mesurés et les taux après redressement de 10 %. Ces
différences ont été calculées pour chacun des quantiles de teneur en MO contenus dans la base ORVAL et considéré déficitaires.
Figure 10 - Distribution of the difference (in % of OM) between initial MO rate and MO rate after 10 % increase. Thoses differences
have been calculated for each quantile of MO rate of the ORVAL database and presenting a MO deficit



• (1) L'hypothèse d'un redressement complet de l'ensemble
des parcelles déficitaires en 25 ans, jusqu'au taux satisfaisant
de RML(10),
• (2) L'hypothèse d'un redressement proportionnel au déficit de
MO, c'est-à-dire à la différence entre le taux mesuré et le taux
satisfaisant de RML.

L’hypothèse (1) aboutit à l'estimation d'un besoin national de
8,1 millions de tonnes de MO humifiée par an (Modèle AMG).
Dans le cas de l’hypothèse (2), il faut viser un redressement de
33 % du déficit sur 10 ans pour atteindre un besoin de 4,5 mil-
lions de tonnes de MO humifiée par an équivalent à notre résul-
tat d’estimation des besoins.

Enfin, une de nos hypothèses était que les taux mesurés pré-
sents dans la base de données correspondaient aux taux à
l’équilibre. Ceci suppose donc que les apports que nous esti-
mons nécessaires pour un redressement ne sont qu’une partie
des apports réellement nécessaires. A ces apports devraient
être ajoutés, dans une perspective plus réaliste d'évolution des
besoins, les apports en MO nécessaires pour réellement
atteindre une situation d’équilibre correspondant aux taux mesu-
rés. Certains taux de la base de données peuvent en effet avoir
être mesurés dans des parcelles où la teneur en MO n’est pas
stabilisée, comme il a été constaté dans de nombreuses régions
(Balesdent, 1996).

Notre estimation correspond donc à une estimation minima-
liste des besoins puisque le redressement envisagé est peu
ambitieux et, qu'il suppose des taux déjà stabilisés, ce qui n'est
a priori pas le cas partout.

Discussion sur les résultats des calculs
Le déficit en matière organique est une tendance générale

mais l’interprétation en fonction des régions est complexe: elle
doit intégrer des considérations géologiques ou pédologiques,
l'influence climatique ou encore celles des systèmes de produc-
tion.

De plus, notre estimation tendrait à placer le pourtour médi-
terranéen et la vallée du Rhône parmi les zones déficitaires.
Mais l'incertitude sur ces zones est importante : la base de don-
nées AFES est peu renseignée dans ces régions et les modèles
utilisés ont été essentiellement paramétrés pour le Nord de la
France. A l’opposé, les départements qui apparaissent comme à
faible déficit ne sont pas nécessairement des zones où le problè-
me de l’entretien de la MO peut être négligé, notamment du fait
d’hétérogénéités locales ou de l’éventuelle existence de décrois-
sances plus rapides des teneurs, en lien avec les changements
encore récents des systèmes de culture.

Il convient ainsi de considérer nos résultats comme une pre-
mière ébauche à soumettre à l’avis d’experts régionaux qui pour-
ront venir compléter, confirmer ou corriger ces évaluations.
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Comparaison des besoins aux gisements
actuels et potentiels d’amendements

Les apports sont pour l'heure exprimés en MO humifiée. Ces
3,7 à 5,5 millions de tonnes obtenus par les deux modèles cor-
respondent à 30 à 44 millions de tonnes d'amendement orga-
nique moyen de type compost, en matière brute (MB) (K1

(11) de
50 % et MO/MB = 25 %). La production française actuelle 1999)
peut être estimée à environ 200 000 tonnes d'amendements
organiques industriels, 100 000 tonnes de composts végétaux
utilisés en amendement, 500000 tonnes de composts urbains et
150000 tonnes de composts de boues d'épuration (Estimations
réalisées à partir de différentes sources : ADEME, Chambre
Syndicale des Amendements organiques et Supports de culture
(CAS), Fédération Nationale des Activités du Déchet et de
l’Environnement (FNADE), Syndicat des Professionnels du
Recyclage en Agriculture (SYPREA).

A titre de comparaison, la quantité de MO humifiée (3, 7 à
5,5 millions de tonnes humifiées) représente l'équivalent à la MO
issue de 114 à 166 millions de tonnes de fumier pailleux
moyen de bovin (K1 de 20 % et MO/MB = 16,5 %), soit approxi-
mativement la production annuelle de l'ensemble du cheptel
bovin français (130 millions de tonnes de fumier en 1991)
(Defaye et Plumail, 1991). D'après nos hypothèses de calcul,
tout ce fumier ainsi que certains résidus de récolte sont déjà
incorporés au sol et participent au maintien des taux actuels, il
ne peut donc pas venir répondre aux besoins dans le cadre d'un
redressement (sauf dans le cas de zones excédentaires en MO).

Ces résultats illustrent, par leur ampleur, la quantité très
importante de MO théoriquement nécessaire pour le redresse-
ment supposé. Soulignons qu'envisager la réponse à ce besoin
ne peut se faire qu'en considérant la qualité des amendements
apportés et leur pouvoir humigène. Des études complémentaires
pourront là encore être mises en œuvre pour établir la corréla-
tion (d'un point de vue qualitatif et géographique) entre besoins
en MO et gisements disponibles. Ces tonnages pourraient cor-
respondre à des amendements organiques élaborés à partir de
fraction fermentescible d'ordures ménagères, de déchets végé-
taux… Dans tous les cas, l’insuffisance des ressources supplé-
mentaires de MO implique de porter également notre attention
sur les changements de systèmes de culture et de production : le
recours aux prairies de longue durée, l’enherbement des cul-
tures pérennes ou le non-labour pourraient venir modifier la ten-
dance générale.

CONCLUSION
Les travaux présentés ici fournissent une première évaluation

d'un besoin en MO des sols français. Etant donné les limites
mises en évidence concernant les calculs et les bases de don-
nées utilisées, il semble prudent de ne retenir que les ordres de
grandeur des résultats nationaux exposés ici (les résultats pré-

(10) : Ce qui correspond à l'objectif conseillé en routine à l'INRA d'Arras
(11) : Coefficient de passage de MO fraîche à MO humifiée
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sentés à une échelle départementale étant encore plus soumis à
réserve). Ces limites mises à jour ont également le mérite de
souligner le besoin de travaux complémentaires de quantification
des besoins, de création d'outils d'évaluation qui pourront venir
valider ces premiers résultats et en compléter les interprétations.

Envisager un redressement de 10 % des teneurs des sols
déficitaires pouvait paraître peu ambitieux mais cet objectif
s'avère requérir un gisement potentiel en MO des plus consé-
quents.

En réponse à l'évaluation des besoins, une évaluation quanti-
tative et qualitative (pouvoir humigène) des gisements de MO qui
pourraient répondre aux besoins paraît également nécessaire
(estimation et répartition des fumiers, des composts de sous-pro-
duits organiques…).

Nous avons abordé la question du besoin en MO des sols.
Déterminer un besoin des sols ne veut pas dire identifier une
demande de la part des agriculteurs. Il semble qu'une re-sensibi-
lisation des agriculteurs et de leurs prescripteurs aux besoins de
leurs sols puisse être utile à mettre en place.
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